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CALCUL NORMAL DE LA PENSION

Montant de la pension = Traitement indiciaire x pourcentage de liquidation

= Traitement indiciaire x  75% x nombre de trimestres liquidables 
nombre de trimestres nécessaires pour avoir une pension à taux plein

Traitement indiciaire : Indice majoré X valeur du point (4,92 €). Le traitement pris en 
compte est celui afférent à l'indice correspondant à l'emploi, grade, classe et échelon 
effectivement détenu depuis six mois au moins par le fonctionnaire au moment de la 
cessation des services valables pour la retraite. 

Nombre de trimestres liquidables : nombre de trimestres de services (service national, 
services validés compris) et de bonifications (enfants notamment) admissibles en 
liquidation à la CNRACL.
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Décote et surcote
Qu’est-ce que la décote ?

La décote est un coefficient de minoration appliqué à la retraite lorsque la
durée d’assurance tous régimes confondus est inférieure au nombre de
trimestres nécessaires pour obtenir une retraite à taux plein. Concrètement
le montant de la pension est diminué de 1,25 % par trimestre manquant.
La décote n’est pas appliquée si l’assuré a atteint la limite d’âge même lorsque
la durée d’assurance nécessaire n’est pas atteinte.

... et la surcote ?
La surcote correspond à un coefficient de majoration. Son application permet
d’augmenter le montant de la retraite du fonctionnaire qui continue à
travailler au-delà de la durée d’assurance requise pour bénéficier d’une
pension à taux plein. Le montant de pension est augmenté de 1,25 % par
trimestre supplémentaire.
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Le calcul particulier de la carrière 
longue

Le dispositif de départ anticipé pour carrière longue permet à un 
agent de partir à la retraite dès 60 ans, ou avant 60 ans, pour les 
agents ayant commencé leur activité très jeunes.
Les agents doivent justifier de 5 trimestres avant la fin de 
l'année de leurs 20 ans (4 trimestres uniquement pour les 
personnes nées au cours du 4ème trimestre) et d'une durée 
d'assurance plafonnée cotisée ce qui exclue notamment :

- Les trimestres de chômage au-delà de 4;
- Les congés maladie statutaires (tout type de maladie) au-delà de 
4 trimestres sur l'ensemble de la carrière privée publique.
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CALCUL AVEC LE MINIMUM GARANTI

La pension ne peut être inférieure à un montant dénommé le
minimum garanti.
Lors du calcul de la pension, la CNRACL compare le montant
normal de la pension obtenu, s’il y a lieu après application du
coefficient de minoration ou de majoration, à celui du minimum
garanti. C’est le montant le plus favorable qui sera retenu pour la
pension.
Le montant du minimum garanti est établi selon le nombre de
trimestres liquidables acquis. Il est revalorisé selon l’indice des
prix à la consommation. Les valeurs sont consultables sur le site
de la CNRACL.
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L’accès à la plateforme PEP’S
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La simulation de retraite

Simulation et demande de retraite 10



La simulation de retraite
la demande
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La simulation de retraite

la famille
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La simulation de retraite
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La simulation de retraite
la famille
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La simulation de retraite
la carrière
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La simulation de retraite
la carrière

pour modifier une période :
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La simulation de retraite
la carrière

pour saisir les situation indiciaires : aller dans l’onglet « grades »
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La simulation de retraite
la carrière
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La simulation de retraite
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La simulation de retraite
la carrière
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La simulation de retraite
le résultat
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La demande de retraite
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La demande de retraite
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Modifier la 
ligne 

sélectionnée



La demande de retraite
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La demande de retraite
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Supprimer la 
période 

sélectionnée



La demande de retraite
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La demande de retraite
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La demande de retraite
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Dossier de retraite progressive
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Dossier de pension invalidité
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Dossier de liquidation suite à décès
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